
Tous les élèves du Collège et du Lycée non boursiers qui doivent 
être scolarisés à la rentrée de septembre 2009 dans un lycée ou un 
lycée professionnel peuvent venir retirer un dossier de demande 
de bourses au service comptabilité de l’établissement.  

Aucune demande de bourses ne pourra être retenue en septembre 
2009.  
Les élèves susceptibles de changer d’orientation ont donc intérêt à 
déposer aussi un dossier.  

La date limite de dépôt des dossiers : 

Vendredi 20 mars 2009








